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HABITAT ET URBANISME: VERS LE DÉVELOPPEMENT DE CENTRES 

URBAINS ÉMERGENTS 

A l'instar de plusieurs pays 
du monde, le Maroc est con-
fronté à une croissance dé-
mographique galopante, qui 
s'est accompagnée d'une 
importante urbanisation. Les 
villes et les centres urbains 
constituent aujourd'hui l'es-
pace de vie de 65% des 
Marocains. 

Cette urbanisation accélérée 
a engendré des transforma-
tions profondes des terri-
toires, qui ont occasionné 
plusieurs dysfonctionnements 
handicapant leur compétitivi-
té. Il existe une forte pres-
sion sur les métropoles pour 
répondre à la demande sans 
cesse croissante. 

Les nouveaux centres urbains 
sont une opportunité pour 
éponger le déficit existant 
dans les villes. Ils sont aussi 
préconisés pour absorber les 

besoins en logements et l’im-
mobilier d’activités dans le 
milieu rural. Fatima Zahra 
Mansouri, ministre de l’Amé-
nagement du territoire natio-
nal, de l’Habitat, de l’Urba-
nisme et de la Politique de la 
ville, a, dès sa nomination, 
annoncé les couleurs, affir-
mant que son département est 
en voie de fixer une nouvelle 
feuille de route pour le sec-
teur où il est question de ré-
duire les disparités territo-
riales. 

Dernièrement, en réponse à 
des questions orales à la 
Chambre des représentants, 
elle a annoncé que les nou-
veaux centres urbains ont un 
rôle important à jouer dans ce 
domaine. Il n’est pas question 
de lancer de nouveaux sites à 
partir d’une feuille blanche. 

L’idée est plutôt de dévelop-

per les petits patelins qui présen-
tent certaines perspectives de 
croissance. Les souks hebdoma-
daires sont les plus préconisés du 
fait de leurs emplacements et 
leur qualité d’attrait. Par le pas-
sé, plusieurs sites de ce genre se 
sont transformés en quelques 
décennies en de véritables ag-
glomérations émergentes... 
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L’Agence urbaine de Casablanca a publié 

récemment, en langues française et arabe, 

« L’Atlas du patrimoine architectural de 

Casablanca ». L’ouvrage de 377 pages est 

considéré comme l’une des publications 

glorifiées les plus importantes de l’histoire 

de l’urbanisme et de l’architecture dans la 

capitale économique du Maroc, selon une 

note de présentation. 

 

Un stage qui sera sanctionné par un certificat 

permettant au stagiaire de solliciter l’autori-

sation d’exercer. Des architectes ne sont pas 

prêts à prendre en charge la rémunération 

des stagiaires. Ils proposent l’introduction 

d’un examen à la fin du stage et son intro-

duction dans le cursus universitaire.  
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MAROC : 120.000 HECTARES SERONT OUVERTS À L'URBANISME 

À L’HORIZON 2040 

l’habitat, les routes et les lieux 
publics. 

Plus que des documents tech-
niques, a insisté la ministre, les 
documents d'urbanisme s’inscri-
vent plutôt dans une stratégie 
qui permet de mettre en 
œuvre l’ensemble des poli-
tiques publiques et d’élaborer 
une vision économique et so-
ciale du territoire. Ceci étant, 
a-t-elle suggéré, il convient de 
trouver des mécanismes per-
mettant de disposer de docu-
ments plus souples, plus effi-
caces et plus transparents… 

 

SOURCE : laquotidienne.ma 

Les documents d'urbanisme 
couvrent 80% du territoire 
national, a indiqué la mi-
nistre de l’Aménagement du 
territoire national, de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de 
la Politique de la ville, Fati-
ma Ezzahra El Mansouri.  

En réponse à une question 
centrale à la Chambre des 
conseillers sur l’approche gou-
vernementale dans le secteur 
de l’urbanisme et la lutte 
contre l’habitat insalubre, la 
ministre a souligné que les 
efforts entrepris à ce jour ont 
permis de couvrir 80% du 
territoire national avec des 
documents d’urbanisme, préci-
sant que 1.200 communes 
parmi 1.500 disposent de 

leurs propres documents d’ur-
banisme et sont couvertes par 
des plans d’aménagements. 

Le ministère a engagé une 
série de mesures et œuvre, en 
effet, à la production d’une 
nouvelle génération de docu-
ments d’urbanisme plus 
flexibles afin d’encourager 
l’investissement ainsi qu'à l'éta-
blissement des documents d’ur-
b an i sm e  de s  e spa ce s 
"métropolitains", a ajouté Mme 
El Mansouri, notant que sous le 
gouvernement actuel, 19 plans 
d’aménagements ont vu le jour, 
en plus d’une action visant à 
ouvrir 120.000 hectares à 
l'urbanisme à l’horizon de l’an-
née 2040, dont 50% destinés 
à l’investissement et 50% pour 

https://fnh.ma/article/alaune/habitat-et-urbanisme-vers-le-developpement-de-centres-urbains-emergents
https://laquotidienne.ma/article/economie/maroc-120-000-hectares-seront-ouverts-a-l-urbanisme-a-l-horizon-2040


la formation des stagiaires. 
Seuls peuvent assurer la for-
mation des stagiaires, les pro-
fessionnels exerçant à titre 
indépendant depuis 5 ans au 
moins. Tout cela est matérialisé 
par un contrat type qui établit 
les rapports entre l’architecte 
stagiaire et le maître de stage 
dans lequel on évoque une 
rémunération du stagiaire de 
6 000 DH. Des professionnels 
du métier contactés sont una-
nimes sur la nécessité d’intro-
duire cette pratique, non seu-
lement de par son caractère 
obligatoire, puisqu’il s’agit 
d’une loi, mais surtout pour la  

valeur ajoutée qu’elle devra 
apporter au métier. Toutefois, 
ils réfutent plusieurs éléments 

Les articles 4 et 8 à 15 de 
la loi sur l’exercice de la 
profession d’architecte 16-
89, devront bientôt être 
appliqués. Une requête du 
Conseil national de l’ordre 
des architectes a été dépo-
sée au Secrétariat général 
du gouvernement afin de 
mettre en œuvre ces obli-
gations. Ces articles pré-
voient, entre autres, une 
durée de stage de 2 ans, 
qui sera sanctionnée par un 
certificat délivré par l’ordre 
des architectes sur rapport 
du maître de stage, pour 
permettre au stagiaire de 
sollici ter l’autorisation 
d’exercer. En face, les ar-
chitectes ou sociétés d’archi-
tectes sont tenus d’assurer 

compris dans cette obligation. 
Rachid Boufous, architecte 
urbaniste trouve que «la ré-
munération du stagiaire ne 
devrait pas être supportée 
par le cabinet d’architecte, 
mais par l’Etat, spécialement 
dans les conditions actuelles»...  

 

 

SOURCE: lavieeco.com 

 

 

 

 

POLÉMIQUE CHEZ LES ARCHITECTES : L’ACCÈS À LA 

PROFESSION BIENTÔT CONDITIONNÉ PAR LA RÉALISATION DE 2 

ANS DE STAGE 

AGENCES URBAINES. PARUTION DE « L’ATLAS DU PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL DE CASABLANCA » 

 

 

L’Agence urbaine de Casablanca a 

publié récemment, en langues française 

et arabe, « L’Atlas du patrimoine 

architectural de Casablanca ».  

L’ouvrage de 377 pages est considéré 

comme l’une des publications glorifiées 

les plus importantes de l’histoire de 

l’urbanisme et de l’architecture dans la 

capitale économique du Maroc, selon 

une note de présentation. 
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Pour consolider cet essor 
socioéconomique, la région 
a besoin de planifier son 
développement en lançant 
différents projets structu-
rants, surtout au niveau des 
infrastructures de base, de 
la mobilisation du foncier 
ou du soutien de certaines 
activités. 

Le Schéma régional d'amé-
nagement du territoire 
(SRAT) constitue un cadre 
référentiel et une feuille de 
route mettant en évidence 
les orientations stratégiques 
de la région Casa-Settat, 

ainsi que l'évolution de leur 
concrétisation en pro-
grammes. La région a orga-
nisé plusieurs ateliers théma-
tiques afin de dresser une 
vision de développement, 
définir les orientations straté-
giques et arrêter les projets 
d’avenir. Une dizaine de 
priorités ont été fixées con-
cernant une vision pour les 25 
ans à venir. L’objectif est 
d’avoir une feuille de route 
précise avec des pro-
grammes de développement 
et des objectifs bien définis. 

«Plusieurs détails de cette 

vision seront mis en œuvre au 
fur et à mesure dans le cadre 
des plans de développement 
(PDR) qui, chacun, est déployé 
tous les 6 ans. De nombreux 
aspects seront abordés. Au 
niveau économique, la priorité 
sera donnée aux secteurs les 
plus porteurs de la région ou 
ceux qui peuvent générer une 
nouvelle valeur ajoutée, no-
tamment en matière de créa-
tion d’emploi ou d’investisse-
ment… 

SOURCE: fnh.ma 

CASABLANCA-SETTAT: LES PRIORITÉS DU SCHÉMA RÉGIONAL 

D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

La région de Casablanca-Settat est le 

poumon économique du Maroc. Elle 

produit plus de 31% du PIB du pays 

et regroupe près de 7 millions de 

personnes, soit plus de 20% de la 

population. Avec Chaouia et 

Doukkala, elle englobe l’une des 

zones agricoles les plus dynamiques 

du Royaume.  

[...] Il est le premier du 
genre, regroupent photos et 
documentation topogra-
phique, avec des études 
analytiques spécialisées 
dans les domaines de l’his-
toire et de l’architecture, ce 
qui en fait une référence 
unique en matière d’équité 
et de protection de la mé-
moire architecturale de la 
ville. 

Il constitue aussi une réfé-
rence incontournable pour 
les chercheurs dans le do-
maine de la construction de 
la ville, l’histoire de tous ses 
quartiers et les références 
des écoles d’ingénieurs qui 
ont produit son élan archi-
tectural. 

« L’Atlas du patrimoine archi-
tectural de Casablanca » est 
un important travail docu-
menté, réalisé en français 
par Jean-Louis Cohen, un des 
grands architectes qui a pu-
blié de nombreux livres et 
publications sur l’histoire de 
l’urbanisme et de l’architec-
ture de Casablanca, l’archi-
tecte Tarek Oualalou qui a 
réalisé d’importants travaux 
d’ingénierie en France, au 
Maroc et dans des pays 
asiatiques, dont le dernier 
était le pavillon du Maroc à 
l’Expo 2022 de Dubaï, et 
l’architecte Bernard Toulier, 
expert international dans le 
domaine de l’architecture 
moderne et contemporaine. 

L’ouvrage, qui a été traduit en 
langue arabe par l’écrivain 
marocain Lahcen Laassibi, est 
composé de sept chapitres prin-
cipaux, très riches au niveau des 
images, des cartes et des infor-
mations techniques d’ingénierie. 
Il comprend aussi des études 
analytiques et historiques très 
importantes, traitant des mé-
thodes d’écriture architecturale 
de Casablanca, de l’histoire de 
l’architecture de la ville an-
cienne et de l’histoire de l’archi-
tecture de la ville nouvelle, et 
des étapes d’achèvement et de 
construction des quartiers des 
années 40... 

 

SOURCE: infomaroc.net 

Un stage qui sera sanctionné par un 

certificat permettant au stagiaire de 

solliciter l’autorisation d’exercer. Des 

architectes ne sont pas prêts à prendre 

en charge la rémunération des 

stagiaires. Ils proposent l’introduction 

d’un examen à la fin du stage et son 

introduction dans le cursus 

universitaire.  
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L’Agence Urbaine d’Essaouira fut crée en date du 19 Octobre 2006, 

en vertu du Décret n° 2.06.166. 

L’Agence Urbaine d’Essaouira est un établissement public doté de la per-

sonnalité morale et de l’autonomie financière, et relève de la tutelle 

du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, de l’Habi-

tat et de la Politique de la Ville. 
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